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du document unique
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r le chef d'entreprise ou d'exploitation agricole

exerce sa responsabilité en assurant la securité

de tous

r se former, c'est :

- connaitre les situations de travail à risques

- s'informer, actualiser ses connaissances, faire

évoluer ses pratiques

- préserver sa santé pour la bonne marche 

économique de l'entreprise

r à votre disposition : plaquette sur les 

formations Santé Sécurité au Travail, recueil sur

les formations que l'employeur doit dispenser à

ses salariés

N’hésitez pas à contacter votre MSA

Haute-Marne

03 25 30 26 38

MSA Sud Champagne

Aube

03 25 43 54 52

www.msa10-52.fr
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3. Evaluer et hiérarchiser les risques en fonction de leur fréquence et de leur gravité, 

selon qu'ils vous paraissent mineurs, moyens ou majeurs. 

4. Vérifier la pertinence des mesures de prévention existantes et formaliser les mesures de préven-

tion à réaliser.

5. Définir les situations à risques à traiter en priorité et les inscrire dans un calendrier de réalisations.

L'évaluation des risques professionnels consiste à identifier toutes les situations de travail susceptibles

d’être à l’origine d’accidents ou d'engendrer des maladies professionnelles, et à préciser les mesures de

prévention prises ou à prendre pour limiter et/ou supprimer ces situations à risques. Le résultat de cette

démarche doit être écrit dans un document intitulé "document unique".

Qui est concerné ?

Tous les employeurs de main-d'œuvre salariée et tous les chefs d'entreprises recevant des travailleurs :

apprentis, entraide, stagiaires, aides familiaux, aides bénévoles…

Dans quel but ?

Assurer la sécurité et la protection de la santé des travailleurs.

Depuis quand ?

Les articles R-4121-1 à 4 du code du travail obligent le chef d'exploitation à transcrire dans un "document

unique" l'évaluation des risques professionnels, et ce depuis le 7 novembre 2002. Une fois établi, le "do-

cument unique" doit être mis à jour lors des changements importants concernant le travail ou les installa-

tions, et au moins une fois par an. Ce document est à conserver sur l'exploitation et à tenir à la disposition

des services de la MSA et de l'Inspection du Travail.

Existe-t-il un "document unique" type ?

Il n'existe pas de "document unique" type. Le chef d'exploitation a le choix du support qui lui paraît le

mieux adapté à ses besoins. Les services de la MSA et de l'Inspection du Travail vous proposent une dé-

marche d'aide à la réalisation de ce "document unique".

Pour vous aider : des exemples, des solutions possibles…

a un tableau pour vous aider à rédiger le "document unique"

a avec les principaux risques et mesures de prévention possibles sur :
• la salle de traite

• les travaux en atelier 

• les déplacements

• les produits phytosanitaires

• la récolte des fourrages 

• le stockage des fourrages

Nous vous proposons une démarche d'élaboration Nous vous proposons une démarche d'élaboration 

du "document unique" du "document unique" 

en   en   5 5 pointspoints

Préparation de la démarche : lister les différents travaux de l'exploitation et classer-les 

par catégories

• travaux du sol (labour, déchaumage…)

• épandage (engrais, fumier, ...)

• pulvérisation (produits phytosanitaires)

• travaux de récolte, …

1. Pour chacun des travaux ainsi définis, inscrire dans le tableau les unités de travail qui y sont as-

sociées et qui présentent des risques.

Ensuite, pour chacune des situations de travail définies :

2. Identifier les risques en observant le travail réellement effectué et en échangeant avec les per-

sonnes qui le réalisent.

1 2 3 4 5
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